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~ DES AMEmEMEN:rS GWBAUX PIDPOSrs PAR L'APN (~stE LE 13 D!x:. 1984) 

Paragrapre 35(1) 

Article 35.1 

Article 35.2 

Paragraphe 35.3(1) 

I 

Le titre souverain, les droits autochtones et 
les droits issus de traites des peuples autoch­
tones du canada sont par les presentes reconnus, 
confi.nnes et garantis. 

Pour plus de certitooe, le titre et les droits 
dont il est fait mantion au paragraphe 35 (1) sont 
des droits collectifs et individuels et canprennent, 
entre autres, les suivants: 

(a) les droits de propriete et la canpetence 
sur tousles territoires traditionnels de 
chaque· premiere nation et sur les ressources 
qu'ils contiennent, sous reserve seulerrent 
de tout autre droit ou catpetence acxruis par 
suite de la ratification veritable et officielle 
de traites par les premi.eres nations concernees; 

(b) le droit inherent de chaque premiere nation 
a l'autonanie politique et sa capacite de 
detenniner les rapports entre les droits 
collectifs et individuels dont il est fait 
mantion dans le present article. 

Le Parlerrent et le gouvernerrent du canada ont, 
avec les premieres nations, des relations 
speciales et fiduciaires, dont la responsabilite 
de fournir des ressources financieres aux 
administrations de ces nations. 

Dans les regions du canada qui ne font pas 
.l'objet de traites, le Parlerrent et les assern­
blees legislatives provinciales, ainsi que le 
gouvernement du canada et les gouvernerrents 
provinciaux s'engagent, selon le champ de 
canpetence de chaCl.ID, a negocier, conclure et 
appliquer avec chaque premiere nation des 
traites ou ententes visant a faire respecter, 
dans les differentes regions du Canada, lee 
droits _respectifs de chacune, soit, entre autres, 
les suivants: 

(a) 

(b) 

les droits relatifs aux terres et aux 
ressources et les droits de propriete; 

les rapports de canpetence appropries entre 
les gouvemements federal et provinciaux 
et les administrations des premieres 
nations;-. 
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Paragraphe 35.3 (2) 

(c) 

(d) 
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les mecanisrres financiers appropries 
applicables entre le gouvemerrent du canada 
et chaque prerniere nation et propres a lui 
peprettre de diriger ses affaires et de 
fournir a ses rrembres des services carpa­
rables a ceux qui, en general, sont offerts 
aux Canadiens, canpte tenu des besoins 
speciaux de chaque premiere nation dans 
les danaines social; politique, culture! 
et econanique; 

toutes autres questions sur lesquelles les 
parties se sont entendues. 

Dans les regions du Canada qui font l'objet de 
traites, le Parlement et le gouvemerrent du 
Canada, conjointement avec les prernieres nations 
conceniees, negocieront ou renegocieront, 
definiront, concluront et appliqueront, avec 
chacune des premi&es nations, des.-traites ou 
ententes afin de faire respecter, dans les 
differentes regions du canada, les droits 
respectifs de chacune, soit, entre autres, les 
suivants 

(a) les droits relatifs aux terres et aux 
ressources et les droits de propriete; 

(b) les rapports de carpetence appropries entre 
les gouvemerrents federal et provinciaux et 
les administrations des premieres nations; 

(c) l'esprit et l'objet des traites, la veri­
table signification des relations decoulant 
des traites, de traites particuliers OU des 
droits issus de traites particuliers; 

(d) les rrecanisres financiers appropries 
applicables entre le gouvernernent du Canada 
et chaque premiere nation et propres a lu.i 
penrettre de diriger ses affaires et de 
fournir a ses membres des services carpara­
bles a ceux qui, en general, sont offerts 
aux Canadiens, canpte tenu des besoins 
speciaux de chaque prerniere nation dans 
les dana.ines politique, econanique, social 
et culturel. 

L'assemblee legislative et le gouvernement d'une 
province participeront aux negociations, si tel 
est le coo.ix des prernieres nations concernees, 
dans la rresure de ses attributions et de ses 
interets. 



Paragraphe 35.3(3) 

Paragraphe 35.3(4) 

Paragraphe 35.3(5) 

Article 35.4 

Article 35.5 
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Le para~aphe 35.3(1) s'applique egalarent 
aux prenu.~:s na~ions qui veulent renegocier 
le~s ~a.i.tes, amsi qu'aux premieres nations 
qtU habitent des regions soumises a des traites 
qu'elles n'ont pas vraim:mt ratifie officielle­
nent. 

Le Parlement et les assemblees legislatives 
provinciales doivent prendre les rnesures necessaires 
pour faire appliquer ccmre il se doit les 
negociations, traites ou ententes dont il est 
fait nention aux paragraphes (1) a (3) du 
present article. 

Le presente partie n'etend d'auctme maniere 
les pouvoirs legislatifs du Parlerrent ou de toute 
assemblee legislative. 

Les conditions de tout traite ou entente conclu 
a la suite de negociations tenues aux te:rrres 
de l'article 35.3 sent censes etre des droits 
issus de traites aux te.:rnes du paragraphe 35(1) • 

Les articles 35.3 et 35.4 ne portent pas 
atteinte au paragraphe 35(1) ni aux articles 
35.1 et 35.2. 




